
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: 14

Artikel: Assemblée générale de la Société des officiers suisses, les 25, 26 et 27
septembre 1880, à Soleure

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335629

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335629
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BEVUEMILITAIRESDISSE
N° 14 Lausanne, !e IS Juillet 1881. XX\T Annee.

Sommaire — Assemblee generale de la Societe des Officiers suisses, p. 321.
— Le tir d'infanterie ä grande distance (fin), p. 332. — Nouvelles et
chronique, p. 334.

Assemblee gönörale de la Societe des officiers suisses,
les 25, 26 et 27 septembre 4830, ä Soleure.

Procös-verbaux de l'assemblöe gönörale et de l'assemblöe des dölöguös et
rapport sur le travail de la Sociötö et des sections pendant les annöes
1878 eH 879 M

COMPOSITION DES COMITES

I
Comite central de la Societe des officiers suisses.

President: Willi. Vigier, lieutenant-colonel.
Vice-President: Gh. Kottmann, major.
Rapporteur : Urs Heutschi, major.
Caissier : Leon Niggli, capitaine.
Secretaire : Jean Bugglo, capitaine.

II
Comite d'Organisation pour V'assemblee generale.

(Nomme par les comites reunis des diverses societes militaires et d'officiers
du canton de Soleure,).

President: Wilh. Vigier, lieutenant-colonel.
Vice-President: Charles Kottmann, major.
Caissier: Leon Niggli, capitaine. *

Jean Schcepfer, major.
Louis Wiswald, commandant.
Wilh. Zepfel, major.
Franz Bünzli, major.
Charles Vigier, capitaine.
Jules Lack, capitaine.
J. Greder, capitaine.
Jeau Buggle, capitaine, secretaire.

COMITES SPECIAUX

Comite des finances.
Leon Niggli, capitaine, president.
Armin Kulli, capitaine.
Hermann Schwarz, 1er lieutenant.

Comite des logements.
President: Wilh. Zepfel, major.

Charles Vigier, capitaine.
Charles Walter, lieutenant.
Comite des vivres et liquides.

President: J. Schcepfer, major.
L. Wiswald, commandant.

1 Traduit de la brochure allemande qui vient d'etre distribuee aux
sections par les soins du Comite central. Red.
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B. Schlappner, capitaine.
Walter Vigier, 1" lieutenant.
Ph. Hug, 1" lieutenant.
Ad. Schwarz. 1" lieutenant.
Arthur Sehcedler, lieutenant.
Charles Schlappner, lieutenant.

•» Victor Walter, lieutenant.
Raoul Vigier, lieutenant.
Otto Hsefeli, lieutenant.

Comite de reeeption.
President: J. Greder, capitaine.

W. Fürholz, 1" lieulenant.
.1. Adler, 1"' lieutenant.
H. Koth, 1" lieutenant.
Jost Wirz, lieutenant.
Victor Hirt, lieutenant.
Paul Schiessle, lieutenant.
Max Alter, lieutenant.

A. Rapporl gönöral sur la reunion.

Les membres de la Societe presents ä la reunion de la Societe suisse
des officiers etaient au nombre d'environ deux cents.

Les sections de Neuchälel, de Vaud et de Geneve etaient proportion-
nellement fortement reprösentöes, tandis que la partieipation des cantons

voisins^ Berne, Argovie, Bäle-Campagne et Bäle-Ville ötait faible.
La section de Berne est excusable, car la III« division tout entiere a eu,
immödiatement avant notre assemblee, un cours de repetition. La
section de Zurich, aussi faiblement reprösentöe, se trouve dans le möme
cas ; eile a eu, ä la fin d'aoüt et en septembre, les exercices de brigade.

La faible partieipation de notre propre division qui n'a eu aucun cours
de röpötition en 1880 nous parait, au contraire, inexcusable.

Parmi les officiers prösents se trouvaient beaucoup d'officiers
supörieurs.

Le Döpartement militaire federal ötait reprösente par son chef, M. le
conseiller fedöral colonel Hammer.

Le samedi 25 septembre, le Comite central envoya MM. Bünzli, major

; Adler, 1er lieutenant et Raoul Vigier, lieutenant, en deputation ä
Bienne pour souhaiter la premiöre bienvenue au drapeau et au pröcödent

comite central venant de Lausanne.
Les officiers de la ville de Bienne, röunis ä la gare in corpore, avaient

prepare une reeeption de fete au drapeau federal. Tandis que la musique
de la ville jouait ä la gare, des salves d'artillerie tonnaient de la hauteur
voisine.

Grenchen aussP.avait voulu saluer le drapeau de la patrie ; la musique
des sous-officiers jouait ä l'arrivöe et pendant Parret du train ä cette
Station.

A 5 heures, le drapeau federal, aecompagne de l'ancien comite venant
de Lausanne, des delegues des cantons de Vaud, Geneve et Neuchätel et
d'une suite nombreuse d'officiers vaudois, arriva ä Soleure oü il fut regu
par les comites et les officiers de la ville.

Le president du comite d'organisation, M. le lieutenant-colonel V.
Vigier, souhaita en frangais la plus cordiale bienvenue aux officiers
arrivants.

Le salut fut rendu d'une maniere extremement amicale par M. le
lieutenant-colonel Gaulis, vice-president du comite sortant de charge.

Lä dessus se forma le cortege avec le corps de musique VHarmonie
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de Soleure en töte ; il traversa la ville au bruit du canon et se rendit ä
l'Ecole de cavalerie qui avait ötö arrangee en local de fete.

A teneur du programme, les dölöguös se röunirent ä 7 heures du soir
dans la salle du tribunal, maison cantonale, pour s'oecuper, sous la
prösidence de M. le lieutenant-colonel V. Vigier, des affaires de la
societe, ainsi que Pexigent les Statuts. Pour ce qui concerne les deliberations,

nous renvoyons ä la section C. de ce rapport.
Apres la seance, levöe a 10 heures, les dölöguös se röunirent aux

autres officiers qui, pendant ce temps, avaient ecoute, dans le local de
föte, les executions musicales de VHarmonie, et des societes de chant
de la ville, la Liedertafel et la Liederkranz. La soiree fut un veritable
festival.

L'Ecole de cavalerie que le comite de decoration avait arrangöe
simplement, mais avec beaucoup de goüt, en local de föte, peut contenir
environ 800 personnes. Le public soleurois et surtout les dames y ötait
venu en grand nombre, ensorte que le local ötait rempli et que jusque
tard dans la soiröe une joyeuse animation regna dans l'assemblee.

Dimanche matin ä 8 heures, les officiers se rendirent, selon Parme ä

laquelle ils appartiennent, dans les divers locaux qu'on leur avait
dösignös.

Les officiers d'une ou deux armes speciales se trouvant en trop petit
nombre pour ouvrir des discussions, se joignirent ä l'assemblöe de
l'infanterie qui travailla jusqu'ä 11 heures du matin.

A 11 '/» heures arriva la musique militaire de Fribourg que le comitö
d'organisation avait invitee ä la föte.

A midi et demie, un modeste banquet reunit les officiers dans le local
de fete.

Outre les officiers presents, au nombre d'environ 180, s'y trouvaieut
MM. les conseillers d'Etat Vigier et Brosi, comme dölöguös du gouvernement

de Soleure.
M. W. Fürholz, de Soleure, 1" lieutenant d'artillerie, fut nommö major

de table.
M. le conseiller d'Etat Brosi monta le premier ä la tribune et en

termes eloquents porta le toast ä la patrie. II fut fort applaudi.
M. le lieutenant-colonel Gaulis, de Lausanne, lui succede. Apres avoir

remerciö la ville de Soleure et la section soleuroise de la societe des
officiers de leur excellent aecueil, il boit ä la prosperite de la ville de
Soleure.

M. le colonel Bindschädler, instrueteur du IV' arrondissement, porte
un toast humoristique au Solo-tumer qui dans cette journee savait recevoir

ses hötes d'une maniere ä la fois si simple, si cordiale et sympathique.

Apres chaque discours se faisait entendre l'une ou l'autre des deux
musiques de la föte, PHarmonie de Soleure et la Musique militaire de
Fribourg. Toutes deux jouaient fort bien.

L'excellent diner que servit le restaurateur de la föte, M. le capitaine
Mehlem, propriötaire de l'hötel Zum Rolhen Thurm, contribuait pour sa
part ä mettre l'assemblöe en joyeuse humeur. Cette bonne disposition
ötait encore augmentee par la vive Sympathie du nombreux public de
la ville et de la campagne qui, pour manifester son attachement aux
representants de l'armee suisse, avait pönetre dans la salle du festin.
Les flots de la joie montaient toujours plus haut lorsque le major de
table rappela l'ordre du jour qui invitait les officiers ä une promenade
en corps.

Favorisee du plus beau temps d'automne et aecompagnee des deux
musiques festivales, la colonne se rendit par dessus le Fögez et par la
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gorge de Ste-Verene ä PHermitage de Ste-Verene et de lä sur le "Wen-
gistein.

Un splendide paysage s'offrit de cette hauteur aux yeux de MM. les
officiers.

A leurs pieds, la vönerable cite de St Urs; plus loin, la majestueuse
chaine des Alpes, entre deux, öclairee par le soleil couchant, une grande
partie du plateau suisse ; au premier plan, la fertile vallee de l'Aar et de
PEmme, les gracieuses contrees du Bucheggberg, de la Haute-Argovie
et du district de Faubrunnen.

Chacun des officiers presents sans doute sentait sous l'uniforme son
cceur s'ömouvoir ä la vue d'une si grande partie de notre belle et chere
patrie.

Les musiques commencerent ä jouer le Rufst du mein Vaterland et la
colonne electrisee se mit en marche pour descendre du Wengistein dans
le jardin si admirablement situö du restaurant du möme nom. Apres
avoir pris lä une frugale collation, les officiers se rendirent dans leurs
quartiers respectifs pour se preparer ä la reunion du soir et au bai.

Et aussi cette söiröe fut le moment le plus brillant de la partie festi-
vale de cette röuuion de la sociötö.

Le local de la föte, dans Jequel jouait PHarmonie de Soleure, etait
complötement rempli d'officiers et de personnes de la ville. On l'avait mis
en communication, au moyen d'une construetion intermödiaire, avec la
salle de gymnastique voisine, arrangee avec un goüt parfait en salle de
bai. La halle intermödiaire, avec ses charmants bosquets, offrait aux
danseurs fatigues ou dösireux de se rafraichir une merveilleuse retraite.
Cette Organisation ä la fois simple et de bon goüt, ce magnifique bouquet
de dames qui, sur Pinvitation du comitö de la fete, ötaient veniies danser
avec les beaux guerriers, avaient fait de ce bai une reunion vraiment
charmante.

Le lundi matin ä 8 heures les officiers se rassemblerent au Kreuzacker
et, musique en töte, au bruit du canon, se rendirent k travers la ville sur
la place de PHötel de-VUle oü la remise du drapeau devait avoir lieu.

Monsieur le colonel-divisionnaire Lecomte, de Lausanne, president
du Comite sortant de Charge, remit le drapeau au nouveau Comite en
adressant k l'assemblöe une excellente allocution dont nous detachons
le passage suivant :

« Je döpose la banniere federale entre les mains cordiales et patriotiques

des confederes de Soleure au meme titre qu'on l'avait donnöe ä

Lausanne : sans tache et avec confiance qu'elle le restera. Sa presence
sur les bords du Löman a etö salutaire. Elle a donnö le signal d'un re-
doublement de zele de la part des officiers vaudois; tous ont fait de
notables efforts pour augmenter leur instruction et pour ölever le niveau
intellectuel et moral de l'armee, ainsi que pour maintenir entre tous ses
membres l'harmonie et l'union qui lui sont si nöcessaires.

J'espöre qu'il en sera toujours ainsi dans le sein de notre societe et si
nous sommes venus en forte escorte aecompagner la banniere föderale ä
cette charmante föte de Soleure, c'est pour en exprimer hautement le
vceu et vous dire aussi que nous serions plus nombreux encore au jour
du danger.»

Monsieur le lieutenant-colonel W. Vigier, en prenant le drapeau au
nom du Comitö central röpondit :

Chers freres d'armes!
C'est avec une profonde emotion que nous recevons des mains de
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l'honorable colonel-divisionnaire cette banniere, Symbole de nolre
unitö.

C'est avec une profonde emotion puisque nous ne savons pas si nous
serons capables, nous, la garde montante, de vous suivre dignement,
mon cher colonel, et de suivre dignement vous, chers camarades du
canton de Vaud

Oui, nous montons la garde pour garder cette banniere pendant les
trois annees ä venir, pour veiller ä ce que cette unitö entre nous
officiers de l'armöe suisse ne soit pas troublee.

C'est lä le but et la noble täche de notre sociötö et c'est par lä que
notre societe peut contribuer le plus ä fortifier notre armöe, car l'union
c'est la force.

Est-ce necessaire de citer des exemples
Nous citerons l'armöe allemande, oü tout s'incline devant la majestö

de l'empereur et oü toutes les rivalitös, toutes divergences d'opinions
s'effacent devant le tout puissant general en chef.

En etait-il de meine dans l'armee imperiale de la France?
Et nous-memes, en Suisse, est ce la bravoure qui nous a jamais

manque?
Ne parlons pas comme d'habitude des faits glorieux de nos ancötres.

Parlons de notre siöcle.
Est-ce que les rögiments suisses qui ont soutenu des trönes vacillants

ont manque de bravoure?
Nous n'avons qu'ä citer Gaete, Messine, etc., pour prouver le

contraire.

Et le 10 aoüt, c'est un fait d'armes ä jamais glorieux.
Et Neuenegg, Grauholz. Schindellegi, Stansstad
Non! non la bravoure n'a jamais manque ä nous et ne nous manquera

pas ä l'heure qu'il est, car des faits nombreux de l'histoire la plus rö-
cente le prouvent, et en si peu de temps une nation ne degenere pas.

Mais les pages honteuses de Phistoire de notre nation, du reste
comme celles de toutes les nalions, sont la consequence de la discorde.

C'est que l'unite de l'armee et avec eile la force de l'armöe etaient
compromises par la dösunion des chefs.

Et de nos jours, que de fois est-elle menacee cette union entre nous,
menacee par des divergences d'idöes, menacee par des considerations
economiques, menacee par des agitations politiques, menacee par le
caractere different de nous-memes, qui, les uns parlent la langue et
portent le caractere de notre puissante soeur cadette de l'autre cötö du
Jura, les autres celle de notre fort et vaillant voisin d'outre Bhin, et les
troisiöme les doux et harmonieux accents de la belle Rahe.

Et cependant malgrö toutes ces divergences d'opinions, de langues,
de religions, de caracteres, nos cceurs se röjouissent en prononcant ce
doux nom, patrie nos yeux se remplissent ä la vue de la croix blanche
sur fond rouge et nous sommes tous emus, tous unis au son du :

« Rufst Du mein Vaterland »

Pourquoi?
C'est que l'histoire de notre pays, l'amour pour nos institutions re -

publicaines, pour notre liberte seculaire, l'amour pour notre sol favo-
rise par la providence de tant de beautös et d'une nature ä jamais jeune
et grandiose, tout cela a eveillö au fond de nos coeurs l'amour sacre
pour la patrie, pour la belle et libre Helvötie

Et si en Allemagne et ailleurs toul s'incline devant la majeste d'un
empereur, si toutes les rivalitös, loutes les divergences d'opinions
s'effacent devant le tout puissant gönerai de l'armöe, qu'elles disparaissent
chez nous ces rivalitös, ces divergences d'opinions devant la toute puis-



— 326 —

sance de cet amour pour la patrie — que tout s'incline devant Ia
majestö de ce sentiment sacrö!

Oh puisse-t-elle de nos jours et ä jamais se maintenir parmi nous
cette unitö qui seule fait la force des armöes.

Ce n'est que par lä que nous arrivons ä une vöritable armöe unie et
forte, unie par ses chefs, forte par son union, unie et forte par le sentiment

tout puissant de l'amour pour la patrie.
C'est ainsi que nous pourrons remplir notre täche providentielle,

notre mission civilisatrice, c'est-ä dire de montrer du haut de nos
montagnes aux peuples de l'Europe que des peuples differents de langue, de
religion, de caracteres savent former une armee unie et forte, savent
vivre en peuple libre et heureux. »

Des applaudissement unanimes accueillirent ces deux discours et des
airs patriotiques furent jouös par la musique apres chacun d'eux.
Les officiers se rendirent alors dans la salle du Grand Conseil pour la
seance gönörale. Le compte-rendu de cette seance se trouve ä la section

D de ce rapport.
Apres les dölibörations, qui durerent jusqu'ä 2 h., eut lieu le banquet

final dans la salle de föte. II fut, comme celui de dimanche, excellent
ä tous egards. Le Conseil fedöral y ötait represente par le chef-suppleant
du Döpartement militaire, M. le conseiller federal colonel Hammer, le
gouvernement de Soleure par M. les Conseillers d'Etat Viyier et Brosi,
la commune de Soleure par son bourgmestre, M. Jos. Sury de Büssy.

M. W. Fürholz, premier lieutenant d'artillerie, fonctionnait comme
major de table.

La sörie des toasts fut ouverte par M. le major Heutschi, rapporteur
du Comite central, qui porta le toast ä la patrie. L'oraieur fit ressortir
que notre Organisation militaire devait necessairement, pour se mainie-
nir ä la hauteur des progres des autres pays, demander ä la nation
dans son ensemble comme ä chaque citoyen en particulier, des sacrifices

toujours plus grands.
(i C'est, dit-il, en premiere ligne, Paffaire des conducteurs de l'armöe

de veiller ä ce que, dans l'armee et dans le peuple, se conserve cet
esprit de sacrifice que nos ancötres avaient ä un si haut degrö. »

» N'oublions pas, dit-il encore, que nos a'ieux ont en tout temps
exposö vie et biens pour la liberte du pays, et promettons, dans chaque
occasion, de ne pas reculer si jamais la patrie demandait de nous, les
petits fils, un semblable sacrifice »

M. le Conseiller federal colonel Hammer salue l'assemblee et felicite
la Societe des officiers qui, par de sörieux efforts et son activite dans Ie
domaine militaire, rend d'importants services ä l'armee.

II estime que l'officier ne peut remplir comme telsa täche que s'il est
profondement penötre du sentiment du devoir et porte dans son coeur
l'amour de la patrie.

L'orateur, insistant sur cette idöe. dit qu'aussi longtemps que cet
esprit patriotique demeurera dans le cceur de nos officiers et de l'armöe,
celle-ci servira toujours le pays avec honneur. II porte son toast ä
l'avenir de l'armee suisse.

M. le colonel Mola, saluö avec Sympathie par l'assemblee, lui apporte
les salutations des officiers tessinois. « Dans le Tessin, dit-il, nous
sommes maintenant divisös en partis politiques bien tranches; mais Pat-
tachement ä la Confederation n'en est pas moins profondement grave
dans le cceur de tous les officiers tessinois sans distinetion de parti, et
en cela du moins ils sont unanimes, c'est que tous sont prets, avec les
camarades des autres cantons, ä se devouer pour la patrie. » Ces paroles

furent chaudement applaudies par l'assemblee.
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M. le capitaine de Miöville, boit dans un souvenir reconnaissant au bai
si agröable de la veille, ä la sante des dames de Soleure.

Vint ensuite un chant chante avec distinetion par M. le colonel de
Loes.

L'apres-midi se passa de la maniere la pjus agröable. Les officiers
avaient fait dans les deux premiers jours de la fete connaissance les
uns avec les autres et les groupes se formerent entre eux, cantons,
arme, grade, pöle-mele, en gaies et libres conversations. Les heures
s'öcoulerent rapidement et le moment de la söparation vint trop tot au
grö de tous.

A 5 heures, le plus grand nombre des officiers prirent congö ä l'une
ou l'autre des deux gares, oü furent öehangees encore bien des paroles
amicales et de chaudes poignees de mains. On se separait avec le sentiment

d'avoir fait, pendant ces trois jours, un bon travail militaire, et
d'avoir aussi contractö avec maint camarade de nouveaux liens d'a-
mitie en möme temps que raffermi les anciens, relächös par le temps
et la distance.

En terminant ce rapport, nous pouvons dire que si l'assemblee generale

de 1880 n'a pas ötö nombreuse, eile a neanmoins satisfait ceux qui
y ont pris part et qui en garderont certainement un bon souvenir.

Nous espörons aussi que les divers travaux militaires importants qui
incombaient ä l'assemblöe porteront leurs fruits, en particulier que la
simplification des assemblees gönörales engagera les officiers ä s'inte-
resser ä l'avenir de plus en plus aux affaires de la Societe et ä prendre
part en grand nombre ä ses reunions periodiques. Si, comme nous l'es-
perons, l'assemblee de 1880 y contribue en quelque mesure, ses organi-
sateurs auront la satisfaction d'avoir accompli leur täche.

B. Rapport sur l'activitö de la Sociötö et de ses sections pour 1878 et 1879,
par le major HeutsCHI, rapporteur.

Suivant Part. 10 des Statuts, le rapporteur doit presenter ä l'assemblöe

des dölöguös un rapport sommaire sur les points suivants :

a) L'activite militaire et administrative de la sociötö et de ses
sections.

bj Les questions et faits militaires qui sont de quelque interet pour
la Societe.

c) Les affaires preparees par le Comite central pour etre presentees ä
l'assemblöe des dölöguös.

Je m'aequitte de cette täche par la courte exposition suivante.

I. Gönöralilös.

II n'est survenu pendant les annees que ce rapport concerne aucun
evenement militaire importanl qui touche notre pays.

La nouvelle Organisation militaire, qui nous a apporte l'instruction
federale uniforme pour toutes les armes, a maintenant une couple d'annees

de pratique. A tout prendre, on peut dire qu'elle a produit une
amelioration considerable des institutions militaires et a fortifie notre
armöe. Son cötö faible parait ötre dans le manque d'organisation et
d'instruction de la landwehr. Malheureusement, dans le sein des
autorites, comme aussi frequemment dans le peuple, se manifestent des
tendances ä ebranler, dans un sens restrictif, notre Organisation
militaire. En 1878, alors que l'etat des finances de la Confederation etait
defavorable, la reduction des depenses militaires fut serieusement dis-
cutee. Les restrictions et reductions proposöes alors par la Commission
du Conseil des Etats et par celle du Conseil national occasionnerent,
ensuite de la demande qu'en firent plusieurs sections et conformöment
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ä Part. 4 de nos Statuts, une assemblöe des delegues de notre sociötö.
Elle eut lieu ä Berne et les officiers s'y rencontrerent en grand nom-

,bre. II fut unanimement resolu d'adresser aux autorites föderales un
mömoire destine ä leur demontrer la nöcessitö du maintien du budget
militaire, spöcialement en ce qui concerne le temps de l'instruction,
l'armement et l'öquipement. Quelques reductions furent opörees, mais
en general les Conseils maintinrent l'organisation militaire et le budget.

Une question militaire d'une importance considerable pour notre
pays est maintenant dans les tractandas, celle de la fortification du
pays. Le comite central ayant decide de la soumettre aux discussions
de l'assemblee generale, il n'y a pas lieu que nous nous etendions ici
davantage sur ce sujet.

II. Comitö central.
L'assemblee gönörale de Lausanne, du 13 aoüt 1877, dösignait

Soleure comme lieu de röunion pour 1880 et laissait ä la section soleu-
roise le soin de former le comite central. En consequence, la Sociötö
cantonale des officiers le composa des personnes suivantes :

M. le lieutenant-colonel W. Vigier, president;
M. le major Kottmann, vice-president;
M. le major Heutschi, rapporteur ;
M. le capitaine Niggli, caissier ;
M. le capitaine Buggle, seerötaire.

Une dölegation du comite se rencontra ä Berne le 23 janvier 1878
avec l'ancien comitö de Lausanne et regut de lui tout le matöriel et les
pieces administratives, qu'elle trouva dans un ordre parfait ä tous
egards.

En möme temps l'ancien comite remit au nouveau l'etat que voici des
affaires encore ä liquider :

1. La perception des contributions pour 1877 et 1878 ä 1 franc par
membre.

2 A complöter la liste des sujets de concours, les publier et nommer
le jury.

3. Le payement de subventions aux sections de Glaris, Argovie,
Neuchätel et Bas-Unterwald.

4. Le paiement d'une Subvention au major Colombi pour son voyage
militaire ä Plewna.

5. Le paiement des subventions ä la Schweizerische-Militär-Zeitung
et ä la Bevue militaire suisse pour 1878 et annöes suivantes.

6. La proposition de MM. Meyer, colonel-divisionnaire, et Doret,
capitaine, concernant la fondation Wmkelried.

7. La remise du travail de M. le major Keller (artillerie): « Die Taktik
der Artillerie » k M. de Cerenville, ä Lausanne, pour traduetion en
frangais.

8 Publication du travail de M. le capitaine Frei (genie) : « Das
Brückenmaterial » dans la Schweiz -Militärzeitung et dans la Bevue
militaire suisse.

9. Eventuellement envoi au Departement militaire federal des Solutions

aux questions mises au concours par ce Döpartement.
10. Budget militaire fedöral. Demande de plusieurs sections de

convocation d'une assemblee de delegues.
La fortune de la Sociötö, teile qu'elle a ötö remise au nouveau comite,

se montait ä fr. 40,000 en capital et fr. 5129,15 solde en caisse; ensemble
fr. 45,129,15.

Le compte ainsi que le rapport du caissier, fönt connaitre Padministration

depuis lors.
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Voici comment ont ötö reglees les affaires dont l'indication est donnöe

ci-dessus :

Ad. 1. Les contributions pour 1877, 78, 79 et 80 ont ötö pergues.
Plusieurs sections sont encore redevables pour 1878, 79 et 80, ensemble
d'environ 2500 francs.

Ad. 2. Aux sujets de concours designes par le Döpartement militaire
federal et par l'assemblöe generale de Lausanne, le comitö central a
ajoutö les suivants :

aj Par quel moyen poumit-on relever, dans l'armöe suisse, la Situation

du sous officier
bj Le mode actuel des cours de repetition de Pinfanterie est-il le

meilleur ou bien ces cours ne devraient-ils peut-ötre pas ötre tenus en
connexion et en rapport avec d'autres armes, et de quelle maniere

Le sujet historique qui fut choisi est celui-ci :

« L'invasion de ia Suisse par les Frangais en 1798. »

Les sujets de concours furent publies au mois de janvier 1879, et la
fermeture des concours fixöe ä fin mars 1880.

Le comite a regu trois travaux :

a) Röcit au point de vue historique et militaire de la campagne des
Frangais contre Berne, 1798. Travail presente par la seclion cantonale
vaudoise.

bj Röponse ä la question : Quels sont les moyens ä la fois les plus
simples et les plus rationnels pour conserver aux chevaux fournis par
la Conföderation le degrö d'öducation auquel le dressage les a amenes?
Envoyöe par M. le commandant Feller, de Thoune.

cj Reponse ä la question : Par quel moyen pourrait-on amöliorer,
dans l'armee suisse la position des sous-officiers. Epigraphe : « A toi,
Patrie I ä toi seule ».

Le comitö a dösignö pour former le jury du concours :

M. le colonel Feiss, chef d'arme de l'infanterie ;
M. le colonel Desgouttes, premier secretaire du Departement militaire

föderal, et
M. le major d'ötat-major Hungerbühler
Le jury a fait son rapport par ecrit et attribue le premier prix ä

l'ötude historique presentee par la section cantonale de Vaud comme ötant
le meilleur iravail Les deux autres travaux ont regu une mention
honorable.

Ad. 3. Le comite central de Lausanne avait aecordö ä la seclion de
Glaris une Subvention de 100 fr. qu eile n'aeeepta pas, la döclarant trop
petite vu la grandeur et l'importance du travail entrepris (Reconnaissance

et levö de plan du passage du Clausen). Apres avoir pris
connaissance des pieces, le comite öleva la Subvention ä 300 fr., qui furent
envoyes ä la section.

Les sections d'Argovie, de Neuchätel et du Nidwald ne nous ont rien
demande et n'ont envoye aucun travail, ensorte qu'il n'y a pas eu lieu
de leur payer des subventions.

Ad. 4. La Subvention de 200 fr accordöe au major Colombi pour son
voyage ä Plewna lui a ötö payöe par le comite central de Lausanne.

M. Colombi a envoye au comite central un rapport trös interessant.
Ad. 5. Les subventions aux journaux militaires pour 1878, 1879 et 80

ont ötö payees suivant decision de l'assemblee de Lausanne.
Ad. 6. En ce qui concerne la Fondation Wükclried, le comitö n'a

fait aucune demarche ultörieure. II a prepare, sur cette affaire, un
rapport spöcial, ensorte que je n'ai pas ä entrer en matiere ici.

Ad. 7 et 8. Suivant le desir de l'assemblee de Lausanne, la transmission
des travaux de MM. Keller et Frei a eu lieu directement.
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Ad. 9. Entre les sujets de concours proposös par le Departement

militaire föderal, un seul a ötö traite, savoir celui qui concerne la conservation

du dressage des chevaux de la cavalerie. Le comitö enverra ce
travail au Departement federal pour examen.

Ad. 10. II a ötö satisfait au dösir de plusieurs sections demandant la
convocation d'une assemblee des dölöguös pour discussion du budget
militaire fedöral. (Assemblee du 2 fevrier 1878.)

Outre ces affaires le comite a soutenu une correspondance active avec
quelques sections.

II a öte effectue encore les subventions suivantes : A la section de
Vaud, pour deux reconnaissances dans le Jura en 1878 et 79, 300 fr.;
au tir federal de Bäle en 1879, un don d'honneur de 500 fr. ; ä la Fete
des sous-officiers ä Geneve, un dit de 100 tr.; aux Courses de chevaux
de la Suisse Orientale un de 250 francs

Le capital de la Sociötö se monte aujourd'hui ä 42,000 fr., c'est-ä-dire
2000 fr de plus qu'au moment de l'entree en fonctions du comite actuel.
Le solde en caisse est de fr. 4582,95. Le total des contributions arriö-
röes est d'environ 2500 francs.

III. Activite des sections.
Douze rapports de sections nous sont parvenus, savoir de Vaud,

Neuchätel, Fribourg, Lucerne, Nidwald, Soleure, Bäle-Ville, Argovie, Schaffhouse,

Glaris et de la VIP division (Thurgovie, St-Gall, Appenzell). Les
autres cantons ne nous ont point envoye de rapport.

Le catalogue des membres de la sociötö n'a pas encore pu ötre distri-
buö parce que plusieurs sections n'ont pas encore envoye le leur. Aussitöt

que nous aurons regu les catalogues en retard, nous ferons l'envoi
du catalogue gönöral1.

1. Vaud.

II ressort du rapport tres interessant qu'elle nous a envoyö que cette
section a bien travaillö.

II nous communique que dans chaeune des annees 1878 et 1879, eile
a tenu une assemblee generale aecompagnöe de grandes reconnaissances.

Toutes deux ont ötö nombreuses; la premiere, röunie les 24 et 25
aoüt 1878, comptait environ 100 officiers: la seconde, les 19 et 20 juillet
1879, environ 200. L'une et l'autre de ces deux assemblees furent
activement employees. Les chefs de division durent chacun livrer un rapport

öcrit sur les reconnaissances operees, et ces rapports furent lus et
discutös le lendemain en assemblee generale La reconnaissance de 1879
fut faite sur le terrain des manoeuvres du rassemblement de division qui
avait lieu la möme annöe. L'assemblee s'occupa en outre des affaires
ordinaires de la section. Dans chaeune de ces deux annees, plusieurs
sujets furent mis au concours et il y fut röpondu par de nombreux
travaux, dont plusieurs furent primös.

2 Neuchätel.

La section de Neuchätel se divise en six sections locales : Neuchätel,
Chaux-de-Fonds, Locle, Val-de-Ruz, Val de-Travers et district de Boudry.

Les trois premieres seulement ont fourni un rapport sur leur aclivitö.
A cause des grandes distances qui separent les officiers dans les trois
dernieres, elles n'ont pas tenu de reunion. Une assemblee cantonale eut
lieu les 28 et 29 juillet 1879 ä la Chaux-de-Fonds, laquelle, apres avoir

1 La distribution a ete faite depuis la lecture du rapport.
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regle les affaires ordinaires de la stction et discute des travaux primös,
fit en trois colonnes une reconnaissance sur les cötes du Doubs. Le jury
de concours a distingue les travaux des deux lc,s lieutenants MM. Louis
Courvoisier et Numa Calame.

La section locale du Locle a tenu en 1878 plusieurs seances pour au-
ditions de conförences ; en outre, eile a execute deux reconnaissances
dans les environs.

En 1879 et 1880, les sections du Locle et de la Chaux-de-Fonds se
vouerent surtout ä l'instruction de leurs corps de cadets respectifs.

La section locale de Neuchätel atenu, dans les annees 1878, 79 et 80,
de nombreuses seances qui furent consacrees ä une suite de conförences
et ä la discussion de diverses questions militaires. La section executa
en outre deux reconnaissances, savoir l'une en 1878 aux positions de la
Tourne et l'autre en 1879 ä St-Ursanne et aux Rangiers. Un cours
d'equitation fut donnö en 1878 ä 23 partieipants. Dans ses ötudes militaires,
la section est arrivee ä la conviction que, sans fortifications, le Jura est
tres difficile ä defendre.

3. Fribourg.
La section de Fribourg n'a, depuis 1877, ni tenu des assemblöes ni

pergu de contributions. Elle cherche ä provoquer la fondation d'une
sociötö des officiers de la division.

4. Lucerne.
Lucerne n'a point de societe cantonale, mais en 1878 la section locale

de la ville de Lucerne est entree dans la Sociötö suisse, aux ;termes du
§ 2 des Statuts.

1878. 19 söances dans lesquelles, ä cötö des affaires courantes de la
societe, nombre de conförences furent tenues et des questions militaires
discutöes.

1879-80. Egalement 19 söances qui furent utilisöes de la möme
maniere que celles de 1878.

Les assistants se trouvaient en moyenne au nombre de 18.

5. Nidwald.
Cette section n'a rien fait. Deux convocations faites par le comitö sont

demeuröes sans rösultat.
6. Bäle-Ville.

Pendant l'exercice de 1878-79, la section a tenu onze seances et huit
pendant celui de 1879-80. II y fut fait diverses conförences; ainsi M. le
major Lotz rapporta sur les exercices de pionniers allemands ä Mayence
en 1878, et M. le 1" lieutenant du gönie E. Brüstlein fit part de ses
expöriences et de ses observations sur le thöätre de la guerre en Turquie.
Ces officiers avaient ötö envoyös en mission sur les lieux par la
Conföderation.

La section possede une riche bibliotheque, malheureusement on en
profite peu. Elle s'est oecupöe avec sollicitude du corps des cadets de la
ville. Au commencement de la pöriode que comprend le rapport, eile
comptait 113 membres et ä la fin 101. La moyenne des assistances aux
assemblees de la section a etö pour 1878-79 de 25, et de 23 pour 1879-80.

7. Soleure.
II n'y a pas eu de reunion cantonale pendant la periode du rapport.

La section locale de Soleure seule a travaille. Elle a tenu rögulierement
chaque hiver plusieurs seances qui ont ötö reinplies par la traetation
des affaires ordinaires de la sociötö, ainsi que par des conförences et
des discussions sur des questions militaires. En 1877-78, on a en parti-
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cuulier discutö Ia partieipation des troupes soleuroises au rassemblement

de division.
8. Bäle-Campagne.

La section a tenu en 1878 une et en 1879 deux söances. La premiöre
fut consaeröe ä la rövision des Statuts ; celle d'automne ä un exercice de
tir au fusil et au revolver, pour lequel la caisse avait consacrö 100 fr. en
prix. II fut aussi donnö des conförences et opere de petites reconnaissances

ä chaeune des reunions de ces deux annees.
La fortune de la section se monte ä 1363 fr. 82 cent.

9. Argovie.
La Sociötö cantonale des officiers s'est assemblee deux fois dans les

annees 1878 et 1880
II y fut traitö, outre les affaires courantes de la Societe :

Dans la röunion de 1878 :

1. « Le budget militaire devant l'Assemblee federale. »

Plusieurs officiers rapporterent sur les budgets pris separöment des
differentes armes

2. « L'armement de l'infanterie avec outillage de pionnier. » Rapporteur,
M. le major Ringier.

Dans la reunion de 1880 :

1. « L'activitö des sections locales de la Sociötö argovienne des
officiers pendant les annees 1878-1880. » Rapport de M. le major Ringier.

2. « La division de l'armee en bataille. » Rapport de M. le lieutenant-
colonel A. Keller.

3 « La fortification de la Suisse. » Rapport de M. le colonelZschokke.
Relativement au dernier point, il fut pris la decision suivante :

« Une petition, couverte des signatures des officiers, des sous-offi-
» ciers et des soldats argoviens, et demandant qu'il soit procede sans
» retard ä l'ceuvre des fortifications et ä leur armement d'une maniere
» convenable, sera envoyöe au Conseil federal pour ötre transmise ä
» l'Assemblee federale. »

10. Schaffhouse.
La section cantonale compte, en 1880, 80 officiers.
Elle a tenu, en 1878 et 1879 ensemble, 17 seances ordinaires et

extraordinaires. Le nombre minimum des assistants a ötö 8, le maximum 60.
Ouire le reglement de ses affaires courantes, la Societe a entendu et
discute 9 Conferences et une critique des travaux particuliers des officiers
du bataillon 61. De plus, la Sociötö a etudie, dans plusieurs seances
regulieres et sous forme d'instruction mutuelle. le service de süretö en
general, et, sur un exemple, le service de sürete de marche. Un cours
d'equitation de deux mois a ötö suivi par 15 ofliciers.

La fortune de la Societe est de 1820 fr. 58 cent.
II a ötö fait divers achats pour la bibliotheque; 7 journaux militaires

ont circule entre 36 lecteurs en moyenne.
(A suivre.j

Le tir d'infanterie ä grande distance (Fin). '

La troisieme seance (23 mai) comportait: Feux combinös d'infanlei'ie
et d'artillerie executös par une ligne encadree contre une butterie en position

soutenue par une chaine.

1 Voir notre precedent numero. — Reproduit de la La France militaire,
fort interessant Journal special qui parait ä Limoges, tous les jeudis, au prix
de 5 fr. par an.
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